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REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
Département d’Eure-et-Loir 
Arrondissement de Chartres 

 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents 
au conseil 
municipal 

En 
exercice 

Présents 

 
Qui ont pris 

part à la 
délibération 

15 15 12 12 

 
Date de la convocation 

08/12/2023 

Date d’affichage 
08/12/2023 

 

 

 

 

Objet de la Délibération : 
 

LANCEMENT D’UNE NOUVELLE CONSULTATION POUR LA CONCLUSION D’UN CONTRAT GROUPE 

D’ASSURANCE STATUTAIRE À EFFET AU 1er JANVIER 2025 
Délibération n° 2023_056 

 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment 

l’article 26 ; 

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatifs aux 

contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales et établissements 

territoriaux ; 

Considérant la possibilité pour la commune de pouvoir souscrire un contrat d’assurance statutaire garantissant les frais laissés 

à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents ; 

Considérant que le centre de gestion de Fonction publique territoriale d’Eure-et-Loir peut souscrire un tel contrat, en mutualisant 

les risques, pour le compte des communes et établissements publics qui lui donnent mandat pour le faire en leur nom ; 

Vu la délibération du Conseil d’administration du centre de gestion de Fonction publique territoriale d’Eure-et-Loir en date du 29 

septembre 2023 par laquelle il a décidé de relancer une consultation, pour la conclusion d’un contrat groupe d’assurance, à 

effet au 1er janvier 2025 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents, décide : 
 

- De charger le centre de gestion de Fonction publique territoriale d’Eure-et-Loir de négocier un contrat groupe ouvert à 

adhésion facultative auprès d’un assureur agréé, et se réserver la faculté d’y adhérer. 

Ce contrat devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 

✓ Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : 

o Décès, Accident/maladie imputable au service, Maladie ordinaire, Longue maladie / Longue durée, Maternité-

Paternité et accueil de l’enfant-Adoption, Temps partiel thérapeutique, Disponibilité d’office ; 

✓ Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : 

o Accident du travail, Maladie professionnelle, Maladie ordinaire, Grave maladie, Maternité-Paternité et accueil 

de l’enfant-Adoption. 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la collectivité une ou 

plusieurs formules. 

Ce contrat devra également avoir les caractéristiques suivantes : 

Durée : 4 ans 

Régime : capitalisation. 

- De s’engager à fournir au Centre de Gestion les éléments nécessaires à la détermination de la cotisation d’assurance, 

à savoir le questionnaire complété annexé 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune d’Aunay-sous-Auneau 

 

SÉANCE DU MERCREDI 13 DÉCEMBRE 2023 
 

L’an deux mille vingt-quatre et le 13 décembre 2023., le Conseil Municipal de la commune 
d’Aunay-sous-Auneau, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la 
présidence de M. Robert DARIEN, Maire de la commune, dans le foyer, conformément aux 
dispositions de la délibération n°2022_74 du 21 septembre 2022. 
 

Présidence :  M. Robert DARIEN, Maire d’Aunay-sous-Auneau  

  

Secrétaire de séance : Mme Jasmonde MARTIN 

 

Participants :  M. Robert DARIEN, M. Alex BORNES, Mme Cathy LUTRAT, 

M. Thierry DROUILLEAUX, M. Jean-Luc MARIETTE, 
Mme Frédérique SEVESTRE, M. Julien PICHOT,  
M. Daniel MOREAU, Mme Gwenaël BEYE, M. Patrick RIVARD, 
Mme Jasmonde MARTIN, M. Jean André CAHUZAC. 

 

Absents excusés :  Mme Evelyne GENECQUE, M. Vincent ZOUZOULKOWSKY, 
 

Absente :   Mme Julie DE FRANCQUEVILLE  
 
 

  

 



2 

 

Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire, 
Robert DARIEN 

 

Certifiée exécutoire par le Maire compte tenu de : 
- La publication sur le site internet :  
www.aunay-sous-auneau.fr  Rubrique : La commune / Vie municipale le : 20/12/2023 

 
 

 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant  
le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

et de sa transmission au représentant de l’Etat en application de l’article R421-1 du code la justice 

administrative 

 

- Et de prendre acte que les prestations, garanties et taux de cotisation lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse 

prendre ou non la décision d’adhérer au contrat-groupe d’assurance souscrit par le Centre de Gestion à compter du 

1er janvier 2025. 

 

 
 
 

 

 

 

 
 

http://www.aunay-sous-auneau.fr/

